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Tourisme
D’abord estimé
à 3,3 millions, le bâtiment
d’accueil a été réévalué
à 4,9 millions. Le Conseil
intercommunal a exigé
des explications.

Le surcoût de 1,65 million, soit une
haussede50%duprixestimé initia-
lement par un bureau d’architectes
conseil, a suscité une vague d’in-
compréhension au Conseil inter-
communaldeRégiondeNyon. Jeudi
soir, l’assemblée devait approuver
le principe d’un cautionnement
pour que Télé-Dôle SA puisse em-
prunter cette somme. L’enjeu est
important puisqu’il s’agit de finan-
cer la construction d’un bâtiment
d’accueil aupieddespistesde skide
la Dôle et des Tuffes (FR).

Toutes les questionsposéespar
les conseillers au Comité directeur
(Codir) se résument à une seule:
comment expliquer ce surcoût?
Quatre syndics ont pris le soin de
répondre.GérardProduit, deCop-
pet, en charge du Tourisme: «Le
projet a été revuparcequ’il y aune
volonté d’axer davantage les acti-
vités de loisirs pour les quatre sai-
sons, et les coûtsdesmatériauxont
renchéri.»Chantal Landeiro,deLe
Vaud, responsable des Finances:
«Le devis initial, réalisé avant le
concours d’architectes, a été
sous-estimé,peut-êtreparcequ’on
a pensé, à tort, que les entreprises
françaises étaient moins chères.»

DanielRossellat, syndicdeNyon,
en charge de l’Économie, a rappelé
que le bâtiment projeté pour 2022
n’estplus lemêmequ’audépart.De
nouveaux aménagements ont été
prévus pour les quatre saisons. Au
final, leprojet comprendraungrand
restaurant avec terrasse, une
crèche-garderie, des salles pédago-
giques et unmagasin de locationde
matériel de sport pour toute saison.
«En plus, le coût a été calculé pour
des locauxbruts, sanséquipements.
Alorsoui, il y a euquelqueserreurs,
mais personne ne s’est sucré sur le
dos de la collectivité.»

LeCodir aexpliquéqu’il n’yavait
pas vraiment le choix. Télé-Dôle SA
(RégiondeNyonenest laprincipale
actionnaire) s’est engagée à
construirecebâtimentdans le cadre
d’une convention avec son parte-
naire français: la Sogestar. Et si l’en-
sembledes infrastructuresn’estpas
réalisée (aménagement des pistes,
réalisationd’unparking, installation
du télésiègeDappes-Truffeset lebâ-
timentd’accueil), Télé-Dôlepourrait
se retrouveren faillite. «Si onbloque
tout ce soir, onva toutperdre», a an-
noncé Daniel Rossellat. Et le syndic
deMies,Pierre-AlainSchmidt,nedit
pas autre chose: «Je suismoi-même
fâchéaveccette situation,maisnous
sommes aumilieu du gué. Nous de-
vons le franchir, car si Télé-Dôle va
en faillite, les Communes devront
payer les pots cassés.»Yves Merz

Le surcoût
pour laDôle
passemal
sur les hauts
deNyon

Les stocks
d’invendus
remplissent les
caves. Les solutions
pour faire de la
place varient d’une
commune à l’autre
à Lavaux.

Cécile Collet

Le vin est tiré, il faut le boire! Cet
adage résonne plus que jamais
dans le vignoble de Lavaux, où les
actions et promotions se multi-
plient pour vendre un excédent
2019 qui n’a pas trouvéplace dans
les restaurants, ferméspour cause
de Covid. Les communes viticoles
n’y échappent pas. Certaines
d’entre elles n’hésitent pas à pro-
poser leurs vins à prix cassé, pro-
voquant l’ire deproducteurs indé-
pendants.

Lapromotionde laVille deLau-
sanne aux restaurateurs installés
sur son territoire en septembre
2020 avait fait grand bruit. Cer-
tains accusaient cette «entreprise
publique» de «concurrence dé-
loyale», arguant du fait que ce que
pouvait se permettre la Ville, qui
accuse un déficit de près de 1 mil-
liondepuis 2008 (lire encadré), au-
cunpetit producteur nepouvait le
risquer en regard de ses charges.
Natacha Litzistorf, la municipale
lausannoise des vignes, répondait
que cette offre, qui a permis
d’écouler 20’000 bouteilles, était
à voir comme un soutien à la
branche de la restauration.

Lausanne, Pully, Paudex
La Ville (33 ha de vignes, dont une
quinzaine à Lavaux) vient d’en re-
mettre une couche, cette fois avec
une action de 20% sur certains de
ses crus 2019. Pully (4 ha) a pro-
posé des rabais à Noël, au prin-
tempsetpour laFêtedesmères, et
une action pour les restaurateurs
partenaires à la réouverture des
établissements. En outre, des pro-
motions régulières sont faites au-
tour de sa cave communale, énu-
mère lamunicipale des vignes, Ly-
diaMasmejan.L’annulationdema-
nifestations et la fermeture des
restaurants fait qu’il reste entre 15
et 20%dumillésime 2019 en cave.
ÀLausannecommeàPully, lesmu-
nicipales insistent: c’est dans la

vente à vils prix de vins étrangers
qu’il faut voir une concurrencedé-
loyale aux vins vaudois.

DucôtédePaudex,quipossède
un demi-hectare de vignes coincé
entre la routeet le rail, l’annulation
desmanifestations aaussi pesé: en
plusduCovid, sa salle communale
a subi trois ans de rénovations et
donc de fermeture. Afin de dimi-
nuer ses stocks, la Commune s’est
donc fendue d’une promotion en

novembre 2020: pendantdeux se-
maines, les Paudéziens montrant
patte blanche pouvaient acheter
deux cartons du vin communal à
prix bradé. «C’était une offre ex-
ceptionnelle et cela n’aura plus
lieu, explique le municipal Gérald
Fontannaz. Nos vignes sont culti-
vées par un tâcheron et nous fai-
sons vinifiernotre vin. Ces travaux
sontpayésenquelque sortepar les
habitants via leurs impôts, il nous

a donc semblé normal de les en
faire profiter. Le reste de l’année,
nous vendons nos anciens millé-
simes entre 8fr.50 et 11 fr. la bou-
teille, soit environ 20%de rabais.»

Respect pour les vignerons
ÀLutry (3,6 ha) etBourg-en-Lavaux
(13 ha), il n’est pas questiondebra-
der le vin communal. «Par respect
pour les vigneronsde la commune,
nousne ferons jamais ça», explique

NicoleGross,municipale. «Nousne
nouspermettonsmêmepasde faire
tropdepub», ajouteÉtienneBlanc,
municipal à Lutry. Et Rivaz,
ChexbresouSaint-Saphorinnedis-
posent pas d’assez de vin commu-
nalpoury songer.Ladifférencema-
jeure entre ces Communes et leurs
voisines, c’estqu’elles comptentde
nombreuxproducteurs sur leur ter-
ritoire.

Lamiseauxenchèrespratiquée
parBourg-en-Lavaux –et laVillede
Lausanne – permet d’écouler une
grandepartiedesvins.Unepartde
la récolte est aussi vendue en vrac,
comme à Lutry. Qui a tout de
même organisé une vente promo-
tionnelle (10%) réservéeauxclients
(environ 300 bouteilles) à la cave
ennovembre. Et pour lemillésime
2019,unemédailled’orauMondial
duchasselas apermisd’écoulerde
nombreuses bouteilles. «Dès fé-
vrier, nousavonsmêmedûvendre
unepartiedenotre vind’honneur,
qui représente 19% de notre pro-
duction en bouteilles!» indique
Étienne Blanc.

Ladiversificationest aussiun le-
vier utilisé par les Communes. À
Lutry et Lausanne, du jus de raisin
et du mousseux viennent complé-
ter l’offre. Pully proposera bientôt
sa deuxième vendange du cépage
résistantDivona.Actions, enchères
ou créativité n’empêchent toute-
fois pas la plupart des communes
viticoles d’inscrire chaque année
leurs vignes en rouge dans leurs
comptes. «C’est le casdepuis 2010,
avec une exception en 2016», in-
dique lemunicipaldeLutry.ÀLau-
sanne, le déficit se creuse depuis
longtemps aussi (lire encadré).
SeulsPayerneet l’ÉtatdeFribourg,
qui bénéficient de débouchés lo-
caux, semblent tirer leur épingle
du jeu et trouver l’équilibre dans
ce contexte difficile.

Ces communes viticoles de
Lavaux qui bradent leurs vins

Vignobles communaux

«Les travaux de la
vigne et de la cave
sont payés par les
habitants via leurs
impôts, il nous a
semblé normal de
leur faire profiter
d’une offre
exceptionnelle.»
Gérald Fontannaz, municipal
des vignes à Paudex

Avec ses petites vignes des Côtes Saint-Maire, entre la route cantonale et le rail,
Paudex n’échappe pas à la difficulté d’écouler ses stocks du millésime Covid. PATRICK MARTIN

U La Ville de Lausanne affiche
un écart négatif important entre
le budget et les comptes
concernant le produit de ses
vignes depuis l’exercice 2008
déjà. En 2020, un manco de
777’270 francs est inscrit, quand
les autres années on frôle le
million, voire on le dépasse
(1,5 million en 2018). Une
interpellation du PLR Jean-
Daniel Henchoz a été déposée
au Conseil communal l’automne
dernier pour interroger la Ville
notamment sur le bien-fondé de
la fonctionnarisation de ses
vignerons, décidée en 2014. «La
fonctionnarisation est un des
éléments d’une grande restruc-
turation, explique Natacha

Litzistorf, municipale des
vignes. Nous avons aussi
outsourcé les aspects logis-
tiques, diminué les effectifs,
réduit les gammes de vins, pour
offrir davantage de lisibilité aux
consommateurs, et fait de gros
efforts de promotion et de
marketing.» Deux audits menés
en 2019 sur les vignobles et vins
de la Ville ont mené à ces
évolutions, mais aussi à confier
la gestion des cinq bâtiments
viticoles du Service des parcs et
domaines au Service des
logements et des gérances par
exemple.
Des leviers locaux sont également
utilisés, comme la création, à la
rentrée d’août, d’un magasin à la

place de la Palud, ou l’introduc-
tion d’un nouveau contrat pour
les manifestations soutenues fi-
nancièrement par la Ville, les obli-
geant à vendre aumoins deux ré-
férences des vins lausannois. La
vente aux enchères lausannoise,
qui offre un revenu stable de
284’000 francs en moyenne ces
derniers quatre ans, est plus que
jamais pérennisée. Dans sa ré-
ponse à la motion Henchoz, la
Ville indique viser une diminution
des charges budgétées de
200’000 francs, et vouloir at-
teindre des recettes de vente de
vins à hauteur de 2,6 millions.
«Bref, l’objectif est d’arriver à
l’équilibre», résume Natacha Lit-
zistorf. C.CO.

Unmilliondedéficit récurrent

Compagnie
ferroviaire
Les actionnaires devront
élire mercredi un conseil
d’administration repensé
et réorganisé pour plus
d’efficacité.

Un conseil d’administration (CA)
du Lausanne-Échallens-Bercher
tenu par des syndics et munici-
pauxde communes traversées par
la ligne? Cette réalité devrait ap-
partenir à l’histoire de la ligne dès
mercredi et l’assemblée générale
ordinaire de la compagnie.
Comme annoncé cet hiver, les ac-
tionnaires seront chargés d’élire
un organe repensé et réorganisé,
passant notamment deneuf à sept
membres, dont trois femmes.

Exit donc le syndic d’Échallens,
Jean-Paul Nicoulin, et celui de Ro-
manel, Daniel Crot, qui ont tous

deux décidé demettre un terme à
leur carrière politique. Au revoir
aussi, Jacques Millioud, ancien
syndic de Cheseaux, présent au
CA depuis 1999, et qui en a tenu
les rênes ces sept dernières an-
nées.MêmeLausanne a décidé de
confier à une personnalité hors
milieu politique le siège lui reve-

nant de droit et encore occupé il
y a peupar lamunicipale Florence
Germond.

«Cette évolution est conforme
à la demande de l’Office fédéral
des transports et du Canton de ne
plus avoir au sein du CA exclusi-
vement des représentants du
monde politique, mais aussi des

compétencesmétiers», rappelle le
président, Jacques Millioud.

Renforts féminins
Le changement avait déjà été
amorcé ces dernières années avec
les nominations des spécialistes
ferroviaires Philippe Gauderon et
Pierre-Alain Urech. Tous deux de-
vraientpoursuivre leurmandat. Le
municipal de Bercher Jean-Marc
Chatelan et le député de Neyruz-
sur-Moudon Alexandre Berthoud
devraient rester aussi dans le CA
«nouvelle formule».

Restedoncde laplacepour trois
nouveaux venus, ou plus exacte-
ment troisnouvelles venues.Lapre-
mière, en tantque représentantede
l’agglomération lausannoise, de-
vrait être Swati Rastogi Mayor, di-
rectrice Énergie et Prestations du
Service intercommunal de l’électri-
cité SIE SA de Chavannes-près-Re-
nens, Crissier, Écublens et Renens.

Devraient la rejoindre deux admi-
nistratrices indépendantes: Aline
Isoz (AlpiqHolding,VOÉnergies) et
Muriel Widmer (Onde verte, Re-
traites Populaires).

Le conditionnel est de mise,
puisque leur électiondépendradu
bon vouloir de l’assemblée des ac-
tionnaires.Mais, comme leCanton
et laConfédérationdétiennentune
large majorité des actions, le sus-
pense est bien faible.

Le fait queces troisnouvelles ad-
ministratrices résidentdans l’Ouest
lausannois suscite quelques réac-
tions dans le Gros-de-Vaud, où cer-
tains actionnaires craignent une
perted’influencede la région sur le
développement de la ligne. «C’est
exactement pour cela que nous
créerons en parallèle un nouveau
Conseil des communes,qui réunira
les onze communes traversées par
la ligne», rappelle toutefois Jacques
Millioud. Sylvain Muller

La tête duLEBdevrait être plus féminine etmoins politique

Swati Rastogi Mayor, Muriel Widmer et Aline Isoz (de g. à dr.)
sont candidates au conseil d’administration du LEB.
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Lausanne
Un corps sans vie
retrouvé au Vallon

Une personne a signalé la pré-
sence d’un corps dans le quar-
tier du Vallon, samedi en fin de
journée. Rapidement sur place,
la police n’a pu que constater le
décès d’un jeune homme âgé de
27 ans. Une enquête est menée
par la police judiciaire de Lau-
sanne, sous la conduite du Minis-
tère public, afin de déterminer
les causes de la mort, a indiqué
dimanche soir la police. R.BO.


